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ORDONNANCE DU CONSEIL 
COMMUNAL         

 
 
ORDONNANCE SUR LES DECHETS 

 
 
 
Le Conseil communal de Nods 
 
vu les articles 2, 17, 22, 29 et 33 du règlement concernant les déchets du 
 7 décembre 2022 RSN 2.22 
 
Le Conseil communal de Nods édicte les prescriptions suivantes : 
 
Principe Art. 1 

 
Les émoluments de traitement des déchets sont fixés par sac, par 
objet ou par kilo. 

  
Taxes de 
base 

Art. 2 
 
1Le transport des déchets et les frais de fonctionnement de la 
déchetterie communale sont couverts par une taxe de base 
annuelle par ménage ou entreprise, facturée trimestriellement. 
 
2Taxes de base annuelles 
 
Entreprise CHF 130.- 
Ménage 1 personne CHF 110.- 
Ménage 2 personnes CHF 200.- 
Ménage 3 personnes CHF 215.- 
Ménage 4 personnes et plus CHF 260.- 
Non-résidents CHF 130.-  
 

  
Frais 
d’incinération 

Art. 3 
 
Les frais d’incinération des déchets urbains récoltés 1x par 
semaine sont couverts par une taxe au poids. 

  
Taxe 
d’incinération 

Art. 4 
 
La taxe d’incinération au poids s’élève à CHF 0.25/kg + TVA.  

  
  



Taxe au sac  
pour les 
déchets 
plastiques ou 
au poids 
pour 
conteneur 
privé  

Art. 5 
 
1Une taxe au sac pour le recyclage du plastique est perçue de la 
manière suivante :  
 
Sac   35 litres  CHF   1.80 (TTC)  
   60 litres CHF   3.35 (TTC) 
 110 litres  CHF   5.80 (TTC) 
 240 litres CHF 14.50 (TTC) 
 400 litres CHF 21.20(TTC) 
 
2 Taxe au poids (conteneur privé sans sacs rouges) 
 
Taxe au kilo (incinération + transport) CHF 0.30/kg + TVA 
 

  
Déchets 
encombrants 

Art. 6 
 
Les déchets encombrants qui ne peuvent être éliminés avec les 
déchets urbains sont récoltés 2x par année, selon le calendrier des 
déchets remis en tout ménage en début d’année. 
 
Prix par kilo pour les déchets encombrants CHF 0.50 (TTC) 

  
Déchets 
verts 

Art. 7 
 
La déchetterie verte accueille les déchets verts (herbe, branchage). 
Une vignette forfaitaire annuelle par ménage est obligatoire pour 
tout utilisateur de cette déchetterie. 
 
Vignette annuelle déchets verts CHF 80.00 

  
Déchets 
particuliers 

Art. 8 
 
Les déchets particuliers cités ci-dessous, non éliminables en tant 
que déchets urbains peuvent être déposés à la déchetterie 
communale et sont taxés à la pièce (TVA comprise). 
 
Boiler CHF 70.00 
 
Pneu tracteur, camion CHF   0.50/kg 
 
Pneu voiture, quad CHF 10.00/pièce 
 
Pneu vélo, vélomoteur CHF   3.00/pièce 

   
Conteneurs  Art. 9 

 
Les déchets urbains doivent être déposés dans les conteneurs à 
disposition dans le village ou dans des conteneurs privés. Dès le 
1er avril 2014, tous les conteneurs seront munis d’une puce. La 
caution pour la puce d’un montant de CHF 30.- sera prise en charge 
par la commune. En cas de détérioration ou de perte de la puce, la  



nouvelle puce sera facturée intégralement au propriétaire du 
conteneur. 

  
Taxe pour 
une carte 
d’accès aux 
moloks 

Art. 10 
Une carte d’accès par ménage est fournie par la Commune. Une 
2e carte est fournie gratuitement sur demande.  
Une taxe de CHF 50.00/unité pour une nouvelle carte d’accès en 
cas de perte ou détérioration sera perçue.  

 
 
L’entrée en vigueur de la présente ordonnance est fixée au 01.01.2023. Elle 
annule et remplace toutes les ordonnances précédentes. 
 
 
Nods, le 13 décembre 2022 
 

CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
Mary-Claude Bayard               Ana Santos  
Maire                                       Administratrice 

 


